
 

  

 

 
 

 

 

30 mai 

Compte-rendu et prise de décisions 

Compte-rendu comprenant la liste d’émargement, une synthèse des propos tenus et une 

présentation de la suite à donner à cette réunion 

Comité de pilotage – PAT Cœur 

de Lorraine 
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Comité de pilotage – PAT Cœur de 

Lorraine 

 

 déroulé de la 

présentation 
   

Le support de 

présentation est 

joint à ce présent 

compte-rendu. 

Si vous souhaitez 

obtenir des 

informations 

complémentaires 

et détaillées, 

n’hésitez pas à les 

demander auprès 

de Jean-Christophe 

Frizon 

Parmi les pièces 

pouvant être 

envoyées : le 

rapport de stage 

de Chloé Gallet, la 

carte du paysage 

alimentaire… 

Compte-rendu et prise de décisions 

 

Liste des participants 
Sylvain Denoyelle, Président CC Côtes de Meuse Woëvre ; Lionel 

Dumanoit, responsable restauration CH Verdun Saint Mihiel ; Céline 

Veyssière, chambre d’agriculture de la Meuse ; Josiane Biguinet, VP 

CC Aire à Argonne , Fabrice Colson, chargé de mission alimentation 

DRAAF Grand Est, Carole Rouyer Lemaire, Responsable MDS de Saint-

Mihiel, Xavier Pierson, président du PETR Cœur de Lorraine ; Jean-

Christophe Frizon, chargé de mission PETR Cœur de Lorraine ; Pascale 

Royer, chargée de mission agriculture durable DDT de la Meuse ; 

Rosalie Geiger, pôle territoires durable ADEME Grand Est ; Marion 

Colnet, chargée de mission développement des filières économiques 

durables PNR Lorraine ; Coralie Jourdier, agent de développement à 

la CC Côtes de Meuse Woëvre, Jean-Paul Grunblatt, Bio en Grand Est ; 

Clémentine Frogneux, Agence de l’eau Rhin-Meuse ; Samuel Nourry, 

CPIE Meuse  Marion Frachebois, DDETSPP Meuse ; Lucienne Billotte, 

PETR Cœur de Lorraine 

 

Liste des excusés 
Franck Menonville sénateur de la Meuse ; Bertrand Pancher, député 

de la Meuse ; Solène Gillette, Chargée de Mission Animation 

Territoriale, Projets Santé Environnementale ARS Grand Est ; Alexandra 

Pinaton, Conseil Départemental de la Meuse ; Brigitte Elvers, maison 

de l’alimentation ; Blandine Leprince, Ecomusée Hannonville 
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Prise de décision 
   

 

 
CM PAT : 

Poursuivre 

l’organisation du 

salon 

 

Poursuivre le 

partenariat avec la 

maison de 

l’alimentation  

 

Introduction 
M. Denoyelle, vice-président du PETR introduit la réunion et remercie 

les participants pour leur présence. 

 

Avancée des actions réalisées depuis un an 
 Transformation agricole 
 

M. Denoyelle laisse la parole à Jean-Christophe Frizon, chargé de 

mission au PETR qui rappelle le contexte et l’organisation de cette 

action : organisation d’un salon professionnel dédié aux producteurs 

diversifiés (ou porteurs de projets) et aux transformateurs. 

 

Le but du salon est d’accompagner les porteurs de projets et de 

répondre à leurs besoins (financier, technique, juridique…) et aussi de 

veiller à limiter les doublons de projets. Ce salon, organisé en 

partenariat avec le PETR Val de Lorraine aura lieu en janvier 2024. 

 

Céline Veyssière précise le contexte dans lequel s’inscrit ce projet et 

pourquoi cette action fait sens. 

 

Enfin, JC Frizon informe que le PETR participe à une réflexion portée 

par la maison de l’alimentation permettant de mieux valoriser ses 

actions (outil de transformation, sensibilisation des scolaires…) 

(voir présentation ci-jointe) 
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Prise de décision 
   

Proposer un (ou 

plusieurs) 

diagnostics issus de 

PARCEL 

 

------------------------ 
 

Analyser les 

différents outils de 

paiement carbone 

pour les agriculteurs 
 

Participer au plan 

herbe 

 
 

Résilience alimentaire territoriale 
 

Jean-Christophe Frizon rappelle le diagnostic issu de l’outil CRATER 

porté par l’association les greniers d’abondance (voir note envoyée il 

y a quelques mois et support de présentation ci-joint). 

 

Cette note ne donne pas lieu à une réorientation du PAT.  Cependant, 

on note la nécessité de croiser les sources d’infos pour vérifier les 

chiffres annoncé (ex de Pascale Royer : croiser données ADONIS et 

CRATER pour l’utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire). 

Pascale Royer suggère aussi d’accompagner l’évolution des surfaces 

agricoles en se fondant sur les besoins alimentaires du territoire issus de 

l’outil PARCEL 

 

Réécriture de l’axe 3 du PAT 
 

Jean-Christophe Frizon explique que l’axe 3 nécessite d’être revu pour 

être attractif auprès du monde agricole tout en permettant de 

répondre aux enjeux climat, biodiversité et eau.  (voir support de 

présentation). 

 

Clémentine Frogneux présenté le plan herbe porté par le CD 55. La 

participation du PETR à ce projet est indiquée.  

M. Grunblatt alerte sur la nécessaire pérennisation des actions pour 

avoir un effet sur le long terme. 

M. Denoyelle alerte sur les antagonismes de certaines politiques 

publiques, notamment autour de la gestion de l’eau. 
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Participation du 

PETR à ALISOL 

 

Réflexion à avoir sur 

une éventuelle 

réponse à l’AAP 

Mieux manger pour 

tous » 

Lien entre le PAT et le LEADER 
 

Pour rappel, le PETR porteur le dispositif leader à compter de cette 

année et ce jusqu’en 2027. A l’occasion de la rédaction de la 

candidature leader, de nombreux liens avec les enjeux du PAT ont été 

fait (voir support de présentation ci-jont). LEADER permettra de 

financer des projets répondant aux enjeux du PAT. 

 

Point Agrilocal 
 

Les chiffres de 2022 ont été présentés. On constate une augmentation 

des commandes par rapport à 2021. Les acteurs locaux se sont saisi 

de l’outil et continuent à le faire. 

 

Problèmes rencontrés 
 

L’absence d’avancée concrète concernant le volet précarité 

alimentaire a été indiqué. Des pistes actions correctives ont été 

évoquées (voir support de présentation) 

M. Dumanoit évoque la non prise en compte de la filière apicole dans 

le PAT (et par extension l’ensemble des petites productions). LEADER 

semble être une réponse pour ces filières. 
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contact 

Pour toute 

question/remarque

, n’hésitez pas à 

contacter Jean-

Christophe Frizon, 

chargé de mission 

PAT : 

06 49 15 68 54 ou 

pat.coeurdelorrain
e@gmail.com 

Evolutions du poste et du PAT 
 

Le financement du PAT s’arrête en juin 2024. D’ici-là, engager des 

réflexions pour passer en PAT niveau 2 et faire de la veille pour le 

financement de l’ingénierie 

 

Divers 
 

Fabrice Colson indique que les cantines doivent faire remonter leurs 

données de consommation alimentaires sur le site ma-cantine.gouv.fr 
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